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«gy  Connecteur  miniature  et  son  procédé  de  fabrication. 

v=y  ue  connecteur  comporte  une  fiche  (1)  et  une 
prise  (2).  La  fiche  (1)  est  pourvue  d'au  moins  un 
organe  de  contact  mâle  (4)  composé  de  deux  lamel- 
les  élastiques  (19a  et  19b)  en  forme  de  cuiller. 
Chacune  de  ces  lamelles  est  montée  flottante  dans 
le  bloc  isolant  (1a,  1b)  de  la  fiche  (1).  Par  contre,  la 
prise  comporte  un  organe  de  contact  femelle  (5)  qui 
est  monté  rigidement  dans  le  bloc  isolant  (2a,  2b). 
Ainsi,  lors  du  branchement  du  connecteur,  l'élément 
de  contact  de  la  fiche  (1  )  peut  s'aligner  sur  l'élément 
de  contact  de  la  prise  (2)  par  laquelle  il  est  alors 
positionné.  Le  connecteur  peut  être  réalisé  avec  un 

^pas  entre  l'ensemble  de  contacts  de  seulement  1,27 
j m m .  

Application  à  la  technique  de  montage  en  sur- 
J  face  dite  S.M.D. fi 
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CONNECTEUR  MINIATURE  ET  SON  PROCEDE  DE  FABRICATION 

ua  présente  invention  est  relative  a  un  con- 
necteur  miniature,  notamment  pour  circuits  im- 
primés  et  à  un  procédé  de  fabrication  d'un  tel 
connecteur. 

Plus  particulièrement,  l'invention  vise  à  créer 
un  connecteur  pour  des  circuits  imprimés  pourvus 
de  composants  appelés  "Surface  Mounted  Devi- 
ces"  ou  "S.M.D."  (composants  à  montage  en  sur- 
face  ou  CMS)  et  réalisés  selon  une  technique 
récente  de  montage.  Selon  cette  technique,  les 
composants  électroniques  disposés  sur  le  circuit 
imprimé  ne  comportent  pas  de  fils  de  connexion 
nécessitant  des  perçages  dans  la  plaque  du  circuit, 
mais  ils  sont  pourvus  de  plots  de  contact  plats 
destinés  à  la  soudure.  La  matière  de  soudure  est 
formée  par  une  pâte  constituée  d'un  granulé 
d'étain  rond  ou  elliptique  régulier  et  elle  est 
déposée  sur  la  plaque  aux  endroits  où  des  soudu- 
'es  doivent  être  faites.  Après  la  mise  en  place  aux 
sndroits  appropriés  de  la  plaque  de  circuit,  les 
composants  sont  alors  connectés  aux  conducteurs 
du  circuit  imprimé  par  échauffement  dans  un  bain 
de  vapeur  porté  à  200  °C,  par  exemple.  Cette 
Dpération  fait  fondre  les  microbilles  d'étain  qui  lient 
îlors  les  plots  du  composant  aux  conducteurs  im- 
Drimés  avec  lesquels  le  composant  doit  faire  con- 
act. 

Les  circuits  imprimés  faits  selon  cette  tech- 
lique  peuvent  abriter  plus  de  composants  par  unité 
je  surface  que  les  circuits  classiques,  notamment 
sn  raison  du  fait  que  les  composants  peuvent  être 
)lus  petits.  D'autres  avantages  de  la  technologie 
5.M.D.  sont  une  meilleure  fiabilité  des  circuits  et 
les  temps  de  commutation  plus  courts. 

Il  reste  cependant  qu'à  la  connaissance  de  la 
Demanderesse,  il  n'existe  jusqu'ici  aucun  connec- 
eur  satisfaisant  dont  la  construction  permette  une 
itilisation  avec  des  circuits  du  type  S.M.D..  Les 
aisons  en  sont  probablement  qu'il  faut 
:onsidérablement  miniaturiser  les  contacts  tout  en 
snant  compte  du  fait  que,  contrairement  aux  au- 
res  composants  S.M.D.,  le  connecteur  doit  subir 
les  contraintes  mécaniques  (chocs,  vibrations)  tout 
in  assurant  un  contact  électrique  fiable. 

D'une  façon  générale,  l'une  des  difficultés  que 
on  rencontre  dans  la  réalisation  des  connecteurs 
liniatures  à  contacts  multiples  réside  dans  l'obten- 
on  d'un  bon  alignement  entre  les  éléments  de 
ontact  mâles  et  femelles,  lorsque  l'on  branche  les 
eux  parties  du  connecteur  l'une  sur  l'autre.  En 
ffet,  plus  les  dimensions  sont  petites  et  plus  les 
nprécisîons  inévitables  de  fabrication  risquent  de 
erturber  l'alignement  des  éléments  de  contact  et 
'augmenter  la  déviation  latérale  relative  d'un 
lément  femelle  et  d'un  élément  mâle.  Lorsque  le 

pas  entre  deux  contacts  adjacents  n'est  que  de 
1  ,27  mm,  il  s'est  avéré  que  les  dispositions  classi- 
ques  prévues  habituellement  pour  pallier  cette  diffi- 
culté  ne  suffisent  plus,  car  même  un  seul  bran- 

5  chement  du  connecteur  peut  alors  provoquer  une 
rupture  d'un  ou  de  plusieurs  éléments  de  contact. 
Une  telle  rupture  s'explique  aisément  si  on 
considère  que  les  éléments  de  contact  ont  une 
largeur  et  une  épaisseur  extrêmement  faibles  (resp. 

w  de  1  mm  et  de  0,1  mm  en  pratique,  par  exemple). 
L'invention  a  pour  but  de  résoudre  ce 

problème. 
Elle  a  donc  pour  objet  un  connecteur  miniature 

comportant  une  fiche  mâle  comprenant  au  moins 
75  un  organe  de  contact  monté  dans  un  premier  bloc 

isolant,  une  prise  femelle  comportant  au  moins  un 
organe  de  contact  monté  dans  un  second  bloc 
isolant  assemblable,  pour  le  branchement  de  la 
fiche  sur  la  prise,  avec  le  premier  bloc  isolant,  par 

»o  l'intermédiaire  desdits  organes  de  contact,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  prise  présente,  pour 
chaque  organe  de  contact  de  ladite  fiche,  un 
réceptacle  dont  ia  paroi  est  fixe  dans  le  bloc  de  la 
prise  et  formée  au  moins  partiellement  par  une 

!5  portion  de  l'organe  de  contact  de  la  prise,  et  en  ce 
que  ledit  organe  de  contact  de  la  fiche  comporte 
deux  lamelles  élastiques  conjuguées  parallèles 
montées  flottantes  dans  le  bloc  de  la  fiche  et 
s'étendant  partiellement  hors  de  ce  bloc  pour  leur 

(o  engagement  dans  ledit  réceptacle,  lesdites  lamel- 
les  élastiques  étant  immobilisées  dans  le  connec- 
teur  exclusivement  par  serrage  de  leur  portions 
d'extrémité  libre  dans  ledit  réceptacle  en  vertu  de 
forces  antagonistes  engendrées  par  l'élasticité  pro- 

5  pre  des  lamelles. 
Du  fait  que,  selon  ces  caractéristiques,  l'organe 

de  contact  de  la  fiche  n'occupe  une  position  rigide 
que  par  rapport  au  second  bloc  isolant  après  bran- 
chement  des  deux  parties  du  connecteur,  cet  or- 

o  gane  de  contact  prend  la  position  adéquate  en 
absorbant  tout  désalignement  par  rapport  à  l'orga- 
ne  de  contact  de  la  prise,  dans  laquelle  l'organe  de 
contact  femelle  est,  au  contraire,  toujours  rigide- 
ment  positionné. 

5  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  qui  va  suivre  d'un  exemple  de 
réalisation  de  l'invention. 

Aux  dessins  annexés,  donnés  uniquement  à 
titre  d'exemple: 

o  -  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe 
du  connecteur  miniature  suivant  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  de  ce 
même  connecteur,  suivant  la  ligne  ll-ll  de  la  figure 
1; 
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@a  uyuie  o  représente,  par  une  vue  en 
perspective,  deux  lamelles  élastiques  conjuguées 
utilisées  pour  l'organe  de  contact  de  la  fiche  du 
connecteur; 

-  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  en  coupe 
prises  respectivement  suivant  les  lignes  IV-IV  et  V- 
V  de  la  figure  3; 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  du  con- 
necteur  suivant  l'invention  dans  sa  configuration 
non-assemblée,  l'échelle  étant  réduite  par  rapport  à 
celle  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  à  la 
même  échelle  que  la  figure  6  du  connecteur  as- 
semblé; 

-  la  figure  8  représente  une  portion  de  bande 
métallique,  découpée  et  mise  en  forme,  cette  ban- 
de  étant  destinée  à  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
de  fabrication  du  connecteur  suivant  l'invention; 

-  la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
igne  IX-IX  de  la  figure  8; 

-  la  figure  10  montre  la  superposition  de 
quatre  bandes  du  type  représenté  à  la  figure  8,  cet 
agencement  permettant  d'obtenir  un  pas  normalisé 
de  1  ,27  mm  entre  les  contacts  du  connecteur; 

-  les  figures  11  et  12  sont  des  vues  en 
:oupe  prises  respectivement  selon  les  lignes  XI-XI 
3t  Xll-XIi  de  la  figure  10. 

On  va  tout  d'abord  se  référer  aux  figures  1  à  7 
?ui  représentent  la  construction  préférée  du  con- 
îecteur  miniature  suivant  l'invention. 

Ce  dernier  comporte  essentiellement  deux  par- 
ies  constituant  l'une  une  fiche  1  et  l'autre  une 
)rise  2,  et  au  moins  un  ensemble  de  contacts  3 
:omposés  d'un  organe  de  contact  mâle  4  et  d'un 
irgane  de  contact  femelle  5. 

Lorsque  le  connecteur  miniature  comporte  plu- 
iieurs  ensembles  de  contacts  3,  ceux-ci  sont  de 
référence  juxtaposés  de  manière  à  pouvoir  être 
mfichables  en  commun.  En  considérant  la  figure  1  , :ette  juxtaposition  peut  être  réalisée  dans  le  plan 
lu  papier  (solution  qui  n'est  pas  représentée)  ou 
lien  perpendiculairement  au  plan  du  dessin 
solution  retenue  ici  et  visible  sur  la  figure  2). 

On  va  tout  d'abord  décrire  la  prise  2  qui  com- 
mue  deux  blocs  isolants  2a  et  2b  réalisés  en  une 
natière  plastique  et  assemblés  par  ultrasons  par 
xemple. 

Le  bloc  isolant  2a,  proche  de  la  fiche  1, 
irésente  pour  chaque  ensemble  de  contacts  3  un 
rifice  tronconique  6  définissant  un  axe  X-X  et 
'évasant  en  direction  de  cette  fiche  1  .  Le  bloc  2b, 
ioigné  de  la  fiche  1  ,  comporte  une  cavité  cylindri- 
ue  7,  coaxiale  à  l'orifice  tronconique  6.  L'organe 
e  contact  femelle  5  est  pris  entre  les  blocs  2a  et 
b  lors  de  l'assemblage  de  la  prise  2.  Cet  organe 
e  contact  5  est  formé  par  une  lamelle  métallique 
en  forme  de  L  dont  la  branche  8a  la  plus  longue 

st  serrée  entre  les  blocs  2a  et  2b  et  dont  la 

branche  courte  8b  s'étend  le  long  de  la  surface 
extérieure  du  bloc  2b.  Pour  loger  la  lamelle 
métallique  8  dans  la  prise  2,  le  bloc  2b  comporte 
deux  rainures  9a  et  9b  destinées  à  recevoir  re- 

5  spectivement  les  branches  8a  et  8b  de  la  lamelle 
8. 

A  peu  près  à  mi-longueur  de  la  branche  8a,  la 
lamelle  métallique  8  présente  un  orifice  circulaire 
10  qui  se  raccorde,  à  la  face  de  cette  branche 

w  opposée  au  bloc  2a,  à  un  canon  11  qui  est  re- 
poussé  dans  la  matière  même  de  la  lamelle  et  qui 
s'étend  dans  la  cavité  cylindrique  7. 

Le  bloc  2a  présente  également  un  dégagement 
périphérique  12  interrompu  à  l'une  des  petites 

75  faces  de  ce  bloc  par  un  ergot  de  positionnement 
13  (figure  2). 

La  construction  de  la  fiche  1  est  la  suivante. 
Elle  comporte  également  deux  blocs  1a  et  1b 

réalisés  en  matière  isolante  et  réunis  par  ultrasons, 
?o  le  plan  de  joint  des  deux  blocs  étant  orienté  per- 

pendiculairement  par  rapport  au  plan  de  joint  des 
blocs  2a  et  2b  de  la  prise  2.  En  d'autres  termes,  le 
plan  de  joint  de  la  fiche  1  contient  l'axe  X-X,  tandis 
que  celui  de  la  prise  2  est  perpendiculaire  à  cet 

»5  axe. 
En  considérant  la  fiche  dans  sa  configuration 

assemblée,  elle  présente  un  passage  14  dont  la 
section  est  de  dimensions  variables  le  long  de 
l'axe  X-X,  tout  en  présentant  une  forme  rectan- 

(o  gulaire  sur  toute  sa  longueur.  Du  côté  de  la  prise 
2,  le  passage  comporte  tout  d'abord  une  partie  15 
qui  se  rétrécit  vers  l'extérieur,  cette  partie  étant 
raccordée  sur  une  partie  médiane  16  qui  constitue 
une  cavité  à  partir  de  deux  parois  opposées  de 

<s  laquelle  s'étendent  des  pions  de  positionnement 
17.  La  partie  médiane  16  est  raccordée  sur  une 
partie  d'extrémité  18  du  passage  14. 

L'organe  de  contact  mâle  4  comporte  deux 
lamelles  élastiques  conductrices  19a  et  19b  qui 

o  sont  de  forme  identique  et  qui  s'étendent  dans  une 
position  antagoniste  l'une  par  rapport  à  l'autre  dans 
le  passage  14. 

Les  figures  montrent  que  chaque  lamelle 
élastique  a  globalement  la  forme  d'une  cuiller  avec 

s  un  cuilleron  20  et  une  manche  21  pliée  de  manière 
à  former  une  bande  intermédiaire  22a  et  une  ban- 
de  arrière  22b  reliées  l'une  à  l'autre  par  un 
décrochement  23. 

Le  cuilleron  20  présente  un  bord  dont  la  partie 
o  avant  20a  est  arrondie  et  constitue  une  zone  d'ap- 

pui  de  la  lamelle  élastique  et  dont  les  parties 
latérales  20b  sont  rectilignes.  Ces  parties  latérales 
20b  se  raccordent  par  des  portions  incurvées  20c 
à  des  bords  relevés  latéraux  24  de  la  bande  in- 

5  termédiaire  22a. 
En  section  longitudinale  c'est-à-dire  comme 

représenté  sur  la  figure  1,  le  fond  du  cuilleron  20 
est  incliné  vers  l'avant  par  rapport  au  plan 
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(perpendiculaire  au  pian  au  dessin  de  la  figure  1) 
contenant  les  surfaces  25  par  lesquelles  les  ban- 
des  arrières  22b  sont  appliquées  l'une  sur  l'autre 
lorsque  le  connecteur  se  trouve  dans  sa  confi- 
guration  branchée.  Cette  inclinaison  se  manifeste 
tant  dans  cette  configuration  (figure  1)  que  dans  la 
configuration  débranchée  du  connecteur  (figure  6), 
encore  que  cette  inclinaison  est  plus  prononcée 
dans  le  premier  cas  que  dans  le  second.  La  raison 
en  est  que,  sur  la  figure  6,  les  lamelles  sont  libres 
et  leurs  cuillerons  écartés  l'un  de  l'autre. 

Par  contre,  dans  la  configuration  branchée  du 
connecteur,  ces  cuillerons  sont  amenés  à  se  rap- 
procher  l'un  de  l'autre  pour  présenter  une  portion 
de  surface  de  contact  électrique  26  à  l'organe  de 
contact  femelle.  On  expliquera  par  la  suite  le  com- 
portement  des  lamelles  élastiques  19a  et  19b  lors 
du  branchement  et  du  débranchement  du  con- 
necteur. 

La  portion  de  surface  de  contact  26  définie  sur 
la  face  extérieure  de  chaque  cuilleron  est  située  à 
peu  près  à  l'endroit  où  ce  dernier  commence  à  se 
rétrécir  vers  l'arrière  en  se  raccordant  sur  la  bande 
intermédiaire  22a. 

La  figure  4  montre  le  profil  du  cuilleron  à  cet 
endroit,  tandis  que  la  figure  5  montre  le  profil  de 
lamelle  à  l'endroit  exact  de  raccordement  du  cuille- 
ron  à  la  bande  intermédiaire. 

Il  est  à  noter  que  l'étendue  de  la  surface  de 
contact  26  n'est  pas  très  bien  définie,  car  compte 
tenu  des  dimensions  et  de  l'épaisseur 
sxtrêmement  faibles  de  chaque  lamelle,  la 
déformation  qu'elle  subit  au  cours  du  branchement 
Deut  être  différente  d'une  lamelle  à  l'autre.  Cepen- 
dant,  la  forme  de  l'organe  de  contact  mâle  que  l'on 
/ient  de  décrire  s'est  révélée  extrêmement  efficace 
sur  le  plan  de  la  qualité  du  contact  électrique 
Dbtenu. 

Un  trou  de  maintien  27  est  prévu  dans  la 
sande  intermédiaire  22a  près  du  décrochement  23. 
Dn  voit  sur  la  figure  1  que  le  diamètre  de  ce  trou 
17  est  plus  grand  que  le  diamètre  de  la  section 
les  pions  de  positionnement  17. 

On  peut  noter  également,  en  examinant  la  figu- 
e  1,  que  la  hauteur  de  la  section  de  la  partie 
l'extrémité  18  du  passage  14  est  supérieure  à 
'épaisseur  totale  des  deux  bandes  arrière  22b  su- 
pposées  des  deux  lamelles  19a  et  19b  lorsque 
:elles-ci  sont  en  place  dans  la  fiche  1.  De  même, 
a  largeur  de  la  bande  arrière  22b  de  chaque 
amelle  19a  ou  19b  est  inférieure,  non  seulement 
iu  reste  de  cette  lamelle,  mais  également  à  la 
argeur  de  la  section  de  la  partie  d'extrémité  18  du 
)assage  14. 

Il  en  résulte  que  lorsque  le  connecteur  est 
iébranché,  comme  représenté  à  la  figure  6,  les 
amelles  19a  et  19b  sont  entièrement  flottantes 
ians  la  fiche  1  et  elles  sont  simplement  main- 

tenues  par  les  pions  de  positionnement  17  qui 
s'étendent  à  travers  les  trous  27. 

En  observant  la  figure  2,  on  constate 
également  que  la  largeur  de  chaque  cuilleron  20  au 

5  niveau  des  portions  de  bord  latérales  20b  est 
inférieur  au  diamètre  du  trou  10  et  du  canon  11  de 
l'organe  de  contact  femelle. 

Dans  la  configuration  débranchée  (figure  6),  les 
lamelles  19a  et  19b  sont  flottantes  et  ont  donc  une 

70  certaine  liberté  de  mouvement.  Toutefois,  les  la- 
melles  sont  formées  de  telle  façon  que  les  cuille- 
rons  soient  élastiquement  écartés  l'un  de  l'autre, 
les  bandes  intermédiaires  22a  venant  s'appuyer 
contre  les  parois  obliques  de  la  partie  rétrécissante 

75  15  du  passage  14. 
Lorsque  la  fiche  1  est  insérée  dans  la  prise  2, 

les  cuillerons  20  des  paires  de  lamelles  19a  et  19b 
sont  d'abord  rapprochées  l'une  de  l'autre  en  sui- 
vant  le  profil  des  entrées  tronconiques  respectives 

20  6  de  la  prise  2.  Pendant  ce  mouvement,  les  por- 
tions  avant  20a  des  cuillerons  de  chaque  paire 
viennent  en  appui  l'un  sur  l'autre  pendant  que  les 
bandes  intermédiaires  22a  se  dégagent  des  parois 
obliques  de  la  partie  rétrécissante  15  du  passage 

25  14.  Cette  opération  implique  déjà  une  déformation 
élastique  des  lamelles  dont  les  bandes  arrière  22b 
sont  de  plus  en  plus  fermement  appuyées  l'une  sur 
l'autre.  Par  ailleurs,  du  fait  de  la  liberté  de  mouve- 
ment  dont  dispose  chaque  lamelle,  en  particulier 

30  dans  le  sens  latéral,  elle  peut  adapter  sa  position  à 
celle,  rigide,  de  l'organe  de  contact  femelle  corres- 
pondant.  ' 

En  poursuivant  le  mouvement  d'insertion,  les 
lamelles  19a  et  19b  sont  allors  déformées 

35  légèrement  dans  la  zone  de  jonction  entre  le  cuille- 
ron  20  et  le  manche  21,  la  réaction  à  cette 
déformation  élastique  étant  engendrée  aux  bords 
avant  20a  des  cuillerons  20  et  par  l'application 
l'une  sur  l'autre  des  bandes  arrière  22b. 

w  Lorsque  finalement  le  connecteur  atteint  la  con- 
figuration  branchée  représentée  aux  figures  1  ,  2  et 
7,  la  déformation  élastique  des  lamelles  19a  et  19b 
est  telle  qu'elles  sont  solidarisées  de  l'organe  de 
contact  femelle  du  fait  de  la  pression  exercée  sur 

(5  celui-ci  par  les  zones  de  contact  26  (figure  3  et  4). 
Il  en  résulte  un  contact  électrique  avec  une 
résistance  de  contact  extrêmement  faible.  Par 
ailleurs,  toutes  les  tolérances  de  position  relatives 
des  organes  de  contact  sont  entièrement  ab- 

io  sorbées. 
La  disposition  suivant  l'invention  assure 

également  une  dissociation  des  fonctions 
élastiques  de  contact  d'une  part  et  d'absorption 
des  chocs,  d'autre  part,  la  première  fonction  étant 

i5  assurée  par  les  cuillerons  20  en  coopération  avec 
l'organe  de  contact  femelle  et  la  seconde  par  les 
portions  intermédiaires  22a  des  lamelles  19a  et 
19b. 
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>-a  noue  i  [ji  ceci  no  a  sa  iaue  tournée  vers  la 
prise  2  une  cavité  28  dans  laquelle  peut  être  posi- 
tionnée  la  partie  de  cette  prise  bordée  par  le 
dégagement  6.  Le  bord  de  la  fiche  qui  délimite  la 
cavité  28  est  interrompu  en  29  (figure  2),  c'est-à- 
dire  à  l'une  des  petites  faces  du  bloc  de  cette  fiche 
pour  recevoir  l'ergot  de  positionnement  13  prévu 
sur  la  prise.  Ainsi,  des  erreurs  de  branchement  du 
connecteur  ne  sont  pas  possibles. 

On  constate  que  le  connecteur  que  l'on  vient 
de  décrire  est  particulièrement  approprié  pour  être 
utilisé  avec  la  technique  des  "Surface  Mounted 
Devices".  A  titre  d'exemple,  la  figure  1  montre  une 
plaque  P1  de  circuit  imprimé  sur  laquelle  est 
@montée  la  prise  2  au  moyen  d'une  piste  de  con- 
lexion  PC  sur  laquelle  vient  se  souder  la  petite 
aranche  8b  de  la  lamelle  métallique  8.  Comme 
déjà  indiqué  ci-dessus,  pour  permettre  le  soudage, 
a  prise  2  est  munie  d'une  certaine  quantité  d'une 
Date  de  microbilles  d'étain.  La  plaque  P1  étant 
nunie  de  tous  ces  composants,  elle  est  soumise  à 
jn  bain  de  vapeur  à  200  °C,  ce  qui  fait  fondre 
'étain  entre  la  lamelle  de  contact  8  et  la  piste 
conductrice  PC. 

La  figure  1  illustre  que  la  connexion  à  un 
:ircuit  imprimé  peut  également  être  réalisée  par 
me  soudure  classique,  ce  qui  est  montré  ici  à  titre 
l'exemple  pour  ce  qui  concerne  la  fiche  3.  Celle-ci 
ïst  connectée  à  une  plaque  P2  de  circuit  imprimé 
raversée  par  les  bandes  arrière  22b  des  lamelles 
9a  et  19b  de  chaque  ensemble  de  contact  3.  Il  est 
i  noter  que  cette  façon  de  connecter  la  fiche  1  à 
me  plaque  de  circuit  imprimé  restreint  quelque 
•eu  la  liberté  des  lamelles  19a  et  19b  dans  cette 
iche. 

Cependant,  la  soudure  étant  effectuée  à 
extrémité  des  bandes  arrière  22b,  cette  connexion 
'empêche  pas  le  positionnement  mutuel  des  or- 
anes  de  contact  au  moment  du  branchement  du 
onnecteur,  tel  que  l'on  vient  de  le  décrire. 

Bien  entendu,  la  fiche  1  peut  également  être 
3liée  à  la  plaque  de  circuit  P2  par  la  technologie 
l.M.D..  Il  suffit  à  cet  effet  de  replier  les  portions 
bres  des  parties  arrière  22b  contre  la  plaque  P2 
ont  les  contacts  C  correspondants  sont 
réalablement  garnis  de  pâte  de  soudure.  Cette 
içon  de  monter  la  fiche  est  illustrée  en  pointillés 
ur  la  figure  1  . 

Pour  fixer  l'emplacement  du  connecteur  par 
ipport  aux  plaques  P1  et  P2,  des  pions  de  posi- 
3nnement  ou  d'écartement  30  peuvent  être  venus 
irectement  de  moulage  avec  la  fiche  1  et  la  prise 

Le  matériau  choisi  pour  les  éléments  de  con- 
ict  de  ce  connecteur  est  de  préférence  un  alliage 
Dmprenant  notamment  du  nickel,  du  cuivre,  du 
ne  et  un  additif  de  divers  autres  matériaux. 

Une  matière  particulièrement  appropriée  est 

i  Arcap  qui  est  une  composition  contenant  25  %  de 
nickel,  56  %  de  cuivre,  17  %  de  zinc  et  2  %  de 
divers  métaux  d'addition.  Les  éléments  de  contact 
sont,  de  préférence,  dorés  pour  en  améliorer  la 

s  conductivité.  Le  matériau  indiqué  présente  l'avan- 
tage  d'être  rigoureusement  amagnétique,  de 
présenter  une  très  bonne  résistance  à  la  corrosion 
et  d'avoir  un  grand  module  d'élasticité. 

Il  a  déjà  été  indiqué  ci-dessus  que  des  diffi- 
w  cultés  considérables  se  présentent  lorsque  l'on 

désire  fabriquer  un  connecteur  miniature  avec  un 
pas  entre  les  ensembles  de  contact  aussi  faible 
que  1,27  mm.  Bien  entendu,  il  serait  possible  de 
découper  et  de  former  chacun  des  éléments  de 

fs  contact  séparément,  mais  une  telle  méthode  de- 
manderait  une  main-d'oeuvre  considérable  et  le 
connecteur  aurait  alors  un  prix  de  revient  prohibitif. 

Il  est  par  ailleurs  connu  dans  la  technique  de 
fabrication  des  connecteurs  de  découper  des 

!0  éléments  de  contact  dans  une  bande  de  métal 
conducteur  de  façon  qu'ils  s'étendent  tous  côte-à- 
côte  et  latéralement  à  partir  d'une  zone  longitudi- 
nale  de  la  bande  qui  n'est  séparée  des  éléments 
de  contact  qu'après  leur  montage  dans  les  blocs 

5  de  fixation  du  connecteur. 
Cependant,  cette  méthode  ne  peut  pas  être 

transposée  directement  sur  des  contacts  aussi  pe- 
tits  que  ceux  du  connecteur  de  la  présente  inven- 
tion,  car  il  subsisterait  entre  des  portions  de 

0  matière  de  la  bande  nécessaire  pour  réaliser  deux 
lamelles  de  contact  adjacentes  de  la  fiche,  trop  peu 
de  matière  pour  pouvoir  opérer  la  découpe  et  les 
mises  en  forme  nécessaires  du  métal. 

L'invention  propose  donc  également  de  fournir 
s  un  procédé  qui  permet  de  pallier  cette  difficulté  de 

fabrication.  Le  principe  de  ce  procédé  est 
représenté  sur  les  figures  8  à  12. 

Les  figures  8  et  9  montrent  une  bande  31  de 
métal  conducteur  déjà  travaillée  pour  y  former 

3  d'une  part  des  trous  de  positionnement  32  et  d'au- 
tre  part  des  lamelles  19a,  19b  juxtaposées  et  rac- 
cordées  à  la  zone  commune  longitudinale  33  de  la 
bande  par  des  amorces  34.  Le  pas  entré  les  lamel- 
les  est  le  double  de  celui  qui  doit  être  respecté 

5  entre  les  ensembles  de  contact  3  du  connecteur. 
Dans  l'exemple  décrit  ici,  le  pas  étant  de  1,27  mm, 
les  centres  des  trous  32  sont  écartés  les  uns  des 
autres  de  cette  valeur.  Les  lamelles  19a,  19b  sont 
maintenues  reliées  aux  amorces  34  par  des  zones 

)  de  rupture  35.  L'écartement  entre  les  lamelles  est 
suffisant  pour  garantir  leur  découpe  sans 
problèmes  dans  la  matière  de  la  bande,  c'est-à- 
dire,  ici  le  double  du  pas  de  1  ,27  mm. 

Si,  selon  le  procédé  de  l'invention,  quatre  ban- 
1  des  ainsi  préparées  sont  superposées  comme 

représenté  sur  les  figures  10  à  12,  l'on  obtient  un 
assemblage  des  lamelles  antagonistes  19a,  19b 
nécessaire  pour  la  réalisation  d'un  connecteur  avec 
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un  pas  moitié  de  celui  des  lamelles  de  la  bande 
représentée  à  la  figure  8,  c'est-à-dire  avec  le  pas 
que  l'on  souhaite  obtenir. 

Plus  précisément,  les  bandes  sont  super- 
posées  par  paires  (bandes  31a  et  31b)  mais  de 
telle  façon  que  leurs  lamelles  soient  décalées  d'un 
pas  entre  les  trous  de  repérage  32  et  que  la 
concavité  de  leur  cuilleron  20  soit  tournée  dans  le 
même  sens.  On  prépare  ensuite  un  même  as- 
semblage  à  partir  des  bandes  31c  et  31  d  et  cet 
assemblage  est  superposé  à  l'envers  sur  le  pre- 
mier  assemblage.  Dans  ces  conditions,  l'ensemble 
obtenu  comporte  quatre  bandes  avec  des  paires 
de  lamelles  antagonistes  juxtaposées  au  pas  de 
1,27  mm. 

Un  tel  ensemble  coupé  en  longueur  pour  avoir 
le  nombre  d'organes  de  contact  voulu  est  alors 
placé  dans  un  moule  destiné  à  la  confection  des 
blocs  isolants  1a  et  1b.  Après  moulage,  il  suffit 
alors  de  briser  les  connexions  dans  les  zones  de 
rupture  35  pour  débarrasser  la  fiche  des  résidus 
des  bandes  31a  à  31  d. 

Les  éléments  de  contact  femelles  peuvent  être 
réalisés  de  la  même  façon  en  utilisant,  bien  en- 
tendu,  chaque  fois,  seulement  deux  bandes  dans 
lesquelles  on  aura  découpé  et  formé  les  lamelles  8. 

Il  est  évident  que  de  nombreuses  variantes  de 
l'invention  peuvent  être  imaginées.  Par  exemple, 
on  peut  choisir  une  autre  forme  des  organes  de 
contact  mâles  en  leur  donnant  une  section  longitu- 
dinale  constante  sur  toute  leur  largeur 
conformément  à  la  figure  1  .  Dans  ces  conditions,  il 
est  évident  que  l'élément  de  contact  femelle  au 
lieu  de  comporter  un  passage  cylindrique  pourra 
§tre  réalisé  sous  la  forme  d'une  ou  de  plusieurs 
claquettes  planes.  Il  est  essentiel  toutefois  que, 
quelle  que  soit  la  variante  choisie,  les  organes  de 
contact  mâles  doivent  toujours  rester  montés  flot- 
tants  dans  la  fiche  1  afin  de  pouvoir  s'adapter  lors 
du  branchement  du  connecteur  aux  variations  des 
dimensions  des  prises. 

-revendications 

1.  Connecteur  miniature  comportant  une  fiche 
nâle  (1)  comprenant  au  moins  un  organe  de  con- 
act  (4)  monté  dans  un  premier  bloc  isolant  (1a, 
Ib),  une  prise  femelle  (2)  comportant  au  moins  un 
jrgane  de  contact  (5)  monté  dans  un  second  bloc 
solant  (2a,  2b)  assemblable,  pour  le  branchement 
Je  la  fiche  sur  la  prise,  avec  le  premier  bloc  isolant 
la,  1b),  par  l'intermédiaire  desdits  organes  de 
:ontact  (4,  5),  caractérisé  en  ce  que  ladite  prise 
2)  présente,  pour  chaque  organe  de  contact  (4)  de 
adite  fiche,  un  réceptacle  (10,  11)  dont  la  paroi  est 
ixe  dans  le  bloc  (2a,  2b)  de  la  prise  et  formée  au 
noins  partiellement  par  une  portion  de  l'organe  de 

contact  de  la  prise,  et  en  ce  que  l'organe  de 
contact  (4)  de  la  fiche  (1)  comporte  deux  lamelles 
élastiques  conjuguées  parallèles  (19a,  19b) 
montées  flottantes  dans  le  bloc  (1a,  1b)  de  la  fiche 

5  (1)  et  s'étendant  partiellement  hors  de  ce  bloc  pour 
leur  engagement  dans  ledit  réceptacle  (10,  11)  de 
la  prise,  lesdites  lamelles  élastiques  (19a,  19b) 
étant  immobilisées  dans  le  connecteur  exclusive- 
ment  par  serrage  de  leurs  portions  d'extrémité  libre 

70  dans  ledit  réceptacle  (10,  11)  en  vertu  de  forces 
antagonistes  engendrées  par  l'élasticité  propre  des 
lamelles  (19a,  19b). 

2.  Connecteur  miniature  suivant  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  dudit 

75  réceptacle  (10,  11)  est  matérialisée  par  une  portion 
de  contact  formée  dans  l'organe  de  contact  (5)  de 
la  prise  (2)  et  dont  la  section  est  à  courbe  fermée. 

3.  Connecteur  miniature  suivant  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  la  section  dudit 

20  réceptacle  (10,  11)  est  circulaire. 
4.  Connecteur  miniature  suivant  l'une  quel- 

conque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  lamelle  (19a,  19b)  de  l'organe  de  con- 
tact  (4)  de  la  fiche  (1)  comprend  une  première 

25  portion  d'appui  (20a)  à  son  extrémité  d'engage- 
ment  avec  l'organe  de  contact  (5)  de  la  prise  (2), 
une  seconde  portion  d'appui  (22b)  à  son  extrémité 
opposée  et,  en  une  position  intermédiaire,  une  por- 
tion  de  surface  de  contact  (26)  destinée  à  établir  le 

30  contact  électrique  avec  la  paroi  dudit  réceptacle 
(10,  11),  l'appui  l'une  sur  l'autre  des  portions  d'ap- 
pui  (20a  et  22b)  correspondantes  des  deux  lamel- 
les  (19a,  19b)  étant  réalisé  par  une  pression  de 
réaction  sur  ladite  surface  de  contact  (26)  de 

35  chaque  lamelle,  engendrée  en  vertu  de  l'élasticité 
de  celle-ci  obtenue  lorsque  le  connecteur  est  en 
configuration  branchée. 

5.  Connecteur  miniature  suivant  la  revendica- 
tion  4,  caractérisé  en  ce  que  chaque  lamelle  (19a, 

io  19b)  présente  à  peu  près  la  forme  d'une  cuiller 
dont  le  cuilleron  (20)  définit  ladite  surface  de  con- 
tact  (26),  dont  le  bord  avant  définit  ladite  première 
portion  d'appui  et  dont  le  manche  (22)  définit  ladite 
seconde  portion  d'appui  (22b). 

!5  6.  Connecteur  miniature  suivant  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce 
que  les  lamelles  (19a,  19b)  de  ladite  fiche  (1) 
s'étendent  à  travers  un  passage  (14)  ménagé  dans 
ledit  bloc  et  en  ce  que  chaque  lamelle  (19a,  19b) 

io  présente  une  ouverture  (27)  dans  laquelle  est  en- 
gagée  un  ergot  de  maintien  (17)  faisant  saillie  de  la  • 
paroi  dudit  passage  (14),  et  en  ce  que  la  dimension 
de  ladite  ouverture  excède  la  dimension  transver- 
sale  dudit  ergot  (17). 

i5 
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..  vwiihwwiwi  iiuiiiatuic?  ouivaiu  ta  loveiiuiuâ- 
tion  6,  caractérisé  en  ce  que  la  dimension  dudit 
passage  (14)  dans  le  sens  de  la  largeur  desdites 
lamelles  (19a,  19b)  excède  cette  largeur  sur  toute 
la  Innmionr  r\a  na  naeoQna  M  A\ 

vuiniwioui  uiiMiaïuic  suivant  i  une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdites  lamelles  (19a,  19b) 
sont  réalisées  en  un  alliage  contenant  25  %  de 

\j.  i  iu^^u^  uo  lauiiv/auuil  uuil  (JUiHlDUloUr  mi- 
-riature  à  ensemble  de  contacts  multiples  suivant 
'une  quelconque  des  revendications  1  à  8,  ca- 
-actérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  former  dans  une 
Dande  métallique  (31a  à  31  d)  une  pluralité  de  la-  75 
nelles  (19a,  19b)  disposées  côte-à-côte  et 
s'étendant  à  partir  d'une  zone  continue  latérale 
33)  de  cette  bande,  lesdites  lamelles  ayant  dans 
:ette  bande  un  écartement  égal  au  double  du  pas 
les  ensembles  de  contact  dans  ledit  connecteur,  à  20 
séparer  de  cette  bande  quatre  longueurs 
jrésentant  un  nombre  de  lamelles  correspondant  à 
a  moitié  du  nombre  d'ensembles  de  contacts  que 
ioit  présenter  de  dernier,  à  superposer  les  quatre 
□ngueurs  ainsi  séparées  en  inversant  alternative-  25 
nent  ces  bandes  tout  en  maintenant  les  lamelles 
lu  même  côté,  à  décaler  les  lamelles  des  pre- 
nière  et  troisième  bandes  respectivement  deu- 
:ième  et  quatrième  bandes,  à  monter  ces  longuers 
:uperposées  dans  un  bloc  isolant  et  enfin  à  30 
iéparer  les  portions  de  bande  commune  aux  lamel- 
3S  respectives. 

Q 

1 



0  278  295 



0  278  295 



U  2/TB  295 



U  278  295 



ê  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numero  de  la  demande 

EP  88  10  0976 

—   i  —  —  —  —  —  . 
~  «vw  iiiuivaiivii,  Cil  t,dâ  uc  m3>UIII, des  parties  pertinentes Revendication 

concernée  | 
CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  gnt.  CI.4) 

*  Page  2,  l ignes   23-36;  page  3,  l i g n e s  
1-33;  f i g u r e s   1,2  * 

JS-A-3  581  272  (BUNKER  RAMO) 
*  Colonne  1,  l ignes   62-66;  f igure   1  * 

1 , 2 , 4  

1,5 

H  01  R  2 3 / 6 8  

DOMAINES  TECHNIQUES 
RECHERCHES  (Int.  C1.4) 

i  01  R  4 / 0 0  
H  01  R  13 /00  
i  01  R  23 /00  
\  01  R  4 3 / 0 0  

c  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 
Lieu  de  la  recherche  i  n-,».  ^^^i.a..  j_ «  <«.@«..  likhi  uc  l*  lci.llCll.IIC 

2 9 - 0 2 - 1 9 8 8  
examinateur 

ERIBELLA  G. 

:  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
:  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie :  arrière-plan  technologique 
:  divulgation  non-écrite 
:  document  intercalaire 

:  meone  ou  principe  a  la  Base  de  1  invention :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
:  cité  dans  la  demande 
:  cité  pour  d'autres  raisons 
:  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

